
1 - Oblitération du 31/05/2011 
Affranchissement avec une paire du n°625 de 1944 (série Arc de Triomphe 
- 1ère série) + un n° 706 de 1945 (série Arc de Triomphe - 2ème série) 
Un affranchissement qui n'aura pas coûté bien cher à son expéditeur car 
3.80 (anciens) francs équivalent à 0.0058 € (sauf erreur mais je vous laisse 
recalculer...) 
Heureusement non taxé pour le destinataire... 

  
 
2 - Affranchissement avec un TVP Marianne du 14 juillet issu du Bloc 
Feuillet n° 42 (n° 3083 sans BdP) mais oblitération double sur le verso de 
l'enveloppe, en date du 21 et du 22/06/2011 (même bureau de poste). 
Il y a manifestement eu "confusion" entre les vignettes utilisées pour 
"sceller" le courrier et le timbre utilisé pour l'affranchissement, qui 
finalement n'aura pas été annulé. 
 
 

 

 

Observation de Jean-Louis 


